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Direction générale
des Finances publiques

DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES FINANCES PUBLIQUES DE L'ISÈRE

8 RUE DE BELGRADE
38022 GRENOBLE CEDEX

Pôle d'évaluation domaniale

Téléphone : 04 76 85 76 086

ddfip38.pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES

LE GRÉSIVAUDAN

Pour nous joindre :

Affaire suivie par : Philippe ROUSSET

Téléphone : 04 76 85 76 21

Mail : philippe.rousset@dgfip.finances.gouv.fr

Réf. OSE : 2021-38511-68593

Réf. DS : 5746421

Grenoble, le 15 octobre 2021

AVIS DU DOMAINE SUR LA VALEUR VÉNALE

 

Désignation du bien : propriété des consorts ÉTIENNE

Adresse du bien :       rue du Carcet   38660 LE TOUVET 

Valeur vénale :     le prix envisagé de 350 000 € peut être accepté

1 - SERVICE CONSULTANT : 

AFFAIRE SUIVIE PAR :

VOS RÉFÉRENCES :

Communauté de communes du Grésivaudan

Olivia CHAUDIER 

5746421
 

2 - Date de consultation :
Date de réception :

Date de visite :
Date de constitution du dossier 8 en état 9 :

15/09/2021
15/09/2021

09/07/2021
15/09/2021

3 – OPÉRATION SOUMISE À L'AVIS DU DOMAINE – DESCRIPTION DU PROJET ENVISAGÉ

Acquisition amiable en vue d’une opération de logement social

L’enregistrement de votre demande a fait l’objet d’un traitement informatique. Le droit d’accès et de
rectification,  prévu par la loin° 78-17 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés,
s’exerce auprès des directions territorialement compétentes de la Direction Générale des Finances
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N° 7300-1-SD

4 – DESCRIPTION DU BIEN 

Référence cadastrale :  parcelle  AH 96 de 2 050 m² en nature de pré, plate, accessible par la rue de
Carcet dotée des réseaux.

5 – SITUATION JURIDIQUE

- Nom du propriétaire : Consorts ÉTIENNE

- Situation d'occupation :  occupé par le propriétaire mais vendu libre d'occupation.

6 – URBANISME ET RÉSEAUX

- Urbanisme :

Zone UAa au PLUI

Une partie de la parcelle AH96 est placée dans le périmètre de protection des sites et
monuments historiques. Zone Bt0 du PPRN 

7 – DÉTERMINATION DE LA VALEUR VÉNALE

La valeur vénale est déterminée par la méthode par comparaison. Cette méthode consiste à partir
directement des références de transactions effectuées sur le marché immobilier pour des biens
présentant des caractéristiques et une localisation comparables à celles du bien expertisé.

Ce prix est exclusif de toute indemnité accessoire et notamment de remploi.

8 – DURÉE DE VALIDITÉ

Le présent avis est valable un an.

9 – OBSERVATIONS PARTICULIÈRES

L'évaluation contenue dans le présent avis correspondant à la valeur vénale actuelle, une nouvelle
consultation  du  Domaine  serait  nécessaire  si  le  bien  concerné  faisait  l'objet  d'une  nouvelle
déclaration d'intention d'aliéner.

En cas de désaccord entre le titulaire du droit de préemption et le propriétaire de l'immeuble, le
prix  d'acquisition  est  fixé  par  la  juridiction  compétente  en  matière  d'expropriation  (Code  de
l'Urbanisme art. L. 213-4 et L. 142-5).
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Il  n’est pas tenu compte dans la présente évaluation des surcoûts  éventuels  liés à la recherche
d’archéologie préventive, de présence d’amiante, de termites et des risques liés au saturnisme, de
plomb ou de pollution des sols.

Pour le directeur départemental des finances publiques et par délégation,
le responsable du pôle d'évaluation domaniale

Philippe ROUSSET

Accusé de réception en préfecture
038-200018166-20211129-DEL-2021-0380-DE
Date de télétransmission : 17/12/2021
Date de réception préfecture : 17/12/2021



ANNEXE : PLAN PARCELLE AH 96  
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